
Les prépositions à et chez 

 

Selon ce que désigne le nom complément de lieu, on utilise la préposition à ou chez pour 

introduire le complément. 

 

A. La préposition à s’emploie pour parler des lieux publics. 

Quand le complément est un nom inanimé, un local, un endroit, une ville, la préposition 

est à 

 Je suis à la poste 

 Il  va à la poste 

 

B. La préposition  chez s’emploie avec les noms des personnes, les professionnels.  

Quand le nom complément est un nom désignant une personne, un professionnel, la 

préposition est chez. 

 Prends ton pain chez le boulanger de la rue d’en face. 

 Elle a pris rendez-vous chez le coiffeur. 

 Il va à Madrid, chez sa mère. 


